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 DEPARTEMENT 
 DES ALPES-MARITIMES R E P U B L I Q U E   F R A N C A I S E 
 -------- 
 ARRONDISSEMENT ------------------ 
 DE GRASSE 

V I L L E   D’ANTIBES                 
 
 
 
 
 

CONVENTION PORTANT PARTENARIAT CULTUREL  
ENTRE LA COMMUNE D’ANTIBES JUAN-LES-PINS 

ET LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA-ANTIPOLIS 

ENTRE  
 
La Ville d’Antibes Juan-les-Pins, sise Cours Masséna, 06600 Antibes, représentée par Monsieur Jean 
LEONETTI, Maire d’Antibes Juan-les-Pins, agissant en vertu d’une délibération du Conseil municipal 
en date du …………, 
 
ci-après dénommée « la COMMUNE », 
 
 
D’une part, 
 
ET 
 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, dont le siège social est situé en Mairie 
d’Antibes, cours Masséna, 06600 ANTIBES - représentée par Madame Michèle SALUCKI, Vice-
présidente déléguée à la Politique de la Ville, agissant au lieu et place de la Communauté et 
autorisée à signer la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date du 
24 juin 2019, 
 
 
ci-après dénommée « La CASA » 
 
 
D’autre part, 
 
Il a tout d’abord été exposé ce qui suit :  
 
 
 
 
PRÉAMBULE :  
 
La CASA, à travers Le Service Trait d’Union, a pour objectif de favoriser la reprise ou le maintien 
d’un lien parents-enfants. Elle propose, dans cette optique, l’aide de professionnels et un cadre 
sécurisant. Elle souhaite également proposer aux familles qu’elle accueille des sorties à partager, en 
particulier dans le domaine culturel.  
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Par ailleurs, la Direction des musées de la ville d’Antibes a inscrit dans ses objectifs l’accès pour tous 
à la culture patrimoniale et cherche ainsi à favoriser l’accueil des publics fragilisés socialement, que 
certains problèmes peuvent éloigner de la culture. La gratuité est en particulier un levier facilitant 
cet accueil.  
 
Le Service des Publics de la Direction des Musées organise, d’autre part, des ateliers parents-
enfants dont le but est de permettre aux familles de partager un moment d’échange devant les 
œuvres ainsi que l’expérience de la création; ces ateliers peuvent donc répondre positivement aux 
attentes de la CASA et de son service Trait d’Union. 
 
Il a ensuite été convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de permettre à certaines familles accueillies par la CASA et son 
Service Trait d’Union de visiter gratuitement les musées d’Antibes – musée Picasso, musée 
d’Archéologie, musée Peynet et du Dessin humoristique –de participer gratuitement à des visites 
commentées ou des ateliers organisés dans les musées d’Antibes pour l’ensemble de leur public, et 
de préciser les obligations de chacune des parties.  
 
 
ARTICLE 2 : DROITS ET OBLIGATIONS DE LA CASA 
 
La CASA se charge de l’organisation de ces visites ou participations aux ateliers et visites 
commentées dans les musées.  
 
La CASA se charge du transport et de l’accompagnement des familles dans le cadre de ces sorties 
aux musées. Si ce transport est effectué avec des véhicules de service, seuls ceux du parc 
automobile de la CASA sont autorisés. 
 
La CASA doit respecter les conditions d’accueil des musées, ainsi que les modalités d’inscription et 
de participation aux visites commentées et aux ateliers. 
 
La CASA informe chaque musée de la venue des familles dans le cadre de ces sorties. 
 
La CASA se réserve le droit de reporter ou annuler une visite ou un atelier prévu dans le cadre de 
cette convention en prévenant la référente ou le Service des Publics des musées de LA COMMUNE. 
 
 
ARTICLE 3 : DROITS ET OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
 
La COMMUNE s’engage à accorder la gratuité d’accès aux musées et aux ateliers aux familles 
accueillies par le service trait d’union, la CASA et son Service Trait d’Union dans le cadre des sorties 
culturelles organisées par ce service. 
 
La COMMUNE informe le service Trait d’union la CASA des visites commentées et des ateliers 
proposés au public dans les musées. 
 
En fonction des disponibilités des médiateurs du service des Publics, La COMMUNE peut 
accompagner la visite des familles du Service Trait d’Union avec une médiation gratuite destinée à 
leur rendre les collections plus accessibles. 
 
La COMMUNE se réserve le droit de reporter, modifier ou annuler une visite ou un atelier prévu 
dans le cadre de cette convention.  
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ARTICLE 4 : RÉFÉRENTS INSTITUTIONNELS 
 
La COMMUNE désigne Mme Laure Lanteri comme référente auprès de la CASA, Cette référente est 
joignable au numéro suivant : 04 92 90 53 32 ou par mail : laure.lanteri@ville-antibes.fr. 
 
En cas d’indisponibilité de la référente, la CASA pourra joindre le Service des Publics des musées au 
04 92 90 54 28 ou par mail : publics.musees@ville-antibes.fr. 
 
 
ARTICLE 5 : ASSURANCES ET RESPONSABILITE 
 
Chaque partenaire est tenu d’assumer les conséquences financières de la responsabilité qu’il 
encourt du fait de la présente convention. 
 
Chaque partenaire  doit ainsi souscrire un contrat d’assurance responsabilité civile le garantissant 
contre ces risques, pour tous types de dommages occasionnés (matériels, immatériels consécutifs 
ou non, et corporels) dans le cadre de la présente convention, du fait des personnes, au service 
direct ou indirect de chaque partenaire, y compris les bénévoles, du fait des biens, dont ils sont 
propriétaires ou dont ils ont la garde ou l’usage, ou du fait de leurs activités, notamment pour la 
CASA, en sa qualité d’organisatrice des visites. 
 
La COMMUNE ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable des vols d’objets personnels ou 
autres, appartenant aux visiteurs et accompagnants, commis dans l’enceinte des musées. 
 
 
ARTICLE 6 : DURÉE 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans et prend effet une fois signée et 
une fois les formalités prévues à l’Article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 
accomplies. 
Elle prendra fin le 31 décembre 2022.  
 
 
ARTICLE 7 : MODIFICATION DE LA CONVENTION 
 
Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant. 
 
 
ARTICLE 8 : RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci 
peut être résiliée de plein droit, par l’une ou l’autre des parties, à l’expiration d’un délai d’un mois 
suivant la réception d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure 
d’exécuter restée sans effet. 
 
La COMMUNE peut également mettre fin à la présente convention de plein droit, à tout moment, 
dans l’intérêt général, par simple lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant 
un délai de préavis d’un mois. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGE 
 
Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de 
la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. En cas d'échec de voies amiables de résolution, tout contentieux portant sur 
l'interprétation ou sur l'application de cette convention sera porté devant le Tribunal administratif 
de NICE. 
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ARTICLE 10 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
 
Conformément à l’article R. 421-1 du Code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nice dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification ou de sa publication, soit par voie postale : 18 avenue des Fleurs 
CS 61039 - 06050  Nice Cedex 1, soit par voie électronique à partir d’une application internet 
dénommée « Télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédures 
http://www.telerecours.fr/. 
 
 
Fait en deux originaux 
 
Sophia Antipolis, le 
 
 
 
Pour la Communauté d’Agglomération                     Pour la Ville d’Antibes Juan-les-Pins, 
Sophia-Antipolis,  
 
La Vice-présidente déléguée à la Le Maire, 
Politique de la Ville  
 
 
 
 
 
Michèle SALUCKI Jean LEONETTI 
   
    

 
 




